
en faisant un don à l’événement  
ou à une équipeCONTRIBUER
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Ou encore…  Joignez directement Maude Malo par téléphone au 450 759-8222, poste 4253 ou par courriel à 
maude.malo@ssss.gouv.qc.ca pour plus d’informations ou pour faire un don à l’événement.

Soigneusement géré par la fondation, ce fonds reçoit une partie des sommes amassées par le Défi 12 h, et 
ce, depuis l’édition 2011 de l’événement, soit à l’édition qui avait lieu après le décès du jeune homme le 11 
août 2010. En mémoire de Pier-Luc, la famille endeuillée avait alors recueilli 6 000 $ en dons In memoriam 
pour la Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière. C’est en constatant cet élan de générosité de la 
part de leurs proches que André Morin et Angèle 
Roy, les parents de Pier-Luc, ont désiré créer 
un lien avec la fondation, pour ainsi poser une  
action concrète à la mémoire de leur garçon. 

Ce fonds a donc été créé, avec cette parti- 
cularité que les sommes amassées soient  
distribuées dans leur MRC, soit celle de la  
Matawinie. 

L’alliance entre ce fonds, la MRC de Matawinie  
et le Défi 12 h allait de soi pour la famille  
Morin, puisque Pier-Luc était originaire de cette 
région, moniteur de planche à neige à la station 
touristique Val Saint-Côme et impliqué depuis 
deux ans comme participant à cette activité or-
ganisée par la fondation. PIER-LUC MORIN 1990 - 2010

n Faites partie du top 5 des équipes qui ont cumulé le plus de dons et courez la chance 
de remporter un prix!

n Un montant minimum de 100 $ de dons par équipe est demandé. Mais serez-vous dans 
le palmarès de nos meilleurs collecteurs de fonds?

4VOUS PARTICIPEZ AU DÉFI 12 H

n Soutenez une équipe par un don!
n Vous connaissez une équipe qui participera au Défi 12 h 

et qui amassera des dons? Rien de plus facile! Suivez simplement ces deux étapes :
1 Avertissez l’équipe en question afin qu’ils cumulent les dons amassés et demandez le 

nom exact de l’équipe;
2 Rendez-vous sur le site Internet de l’événement au www.defi12h.com et effectuez votre 

don en inscrivant l’équipe que vous désirez soutenir.

4VOUS NE PARTICIPEZ PAS AU DÉFI 12 H

?Qu’est-ce que le Fonds Pier-Luc Morin


